
 

 
 

Procès-verbal de l’Assemblée Générale du 23 mars 2026, 20 heures, 
salle des tireurs du Centre de tir sportif de Lausanne-Vernand. 

 

ORDRE DU JOUR 

1.  Appel, liste des présences 

2. Salutations 

3. Procès-verbal de l’Assemblée Générale du 24 mars 2025 

4. Rapport du Président sur l’année 2025 

5. Admissions, démissions, radiations, décès 

6. Rapport du caissier sur l’exercice 2025 

7. Rapport de la Commission de vérification des comptes 

8. Fixation de la cotisation annuelle et autres contributions 

9. Election :  a) du Comité  b) du Président 

10. Election de la nouvelle Commission de vérification des comptes 

11. Proclamation des résultats des tirs annuels 2025 à la carabine-50 m et 
distribution des récompenses 

12. Proclamation des résultats des tirs annuels 2025 à la carabine 10 m 

13. Tir annuel 2026 de l’AVVTS 

14. Plan de tir annuel 2026 (annexé avec la commande des passes) 

15. Grand Prix des Vétérans : le Palmarès    Projet 2026 

16. Maîtrise fédérale des Vétérans : les Résultats   Projet 2026 

17. Championnat Suisse Individuel des Vétérans C-50 m et finale JU+VE 

18. Tirs annuels à la carabine 10 m 

19. Divers et propositions individuelles. 

 

1. Liste des présences 

Elle a été signée par 24 membres alors que 19 se sont excusés par courrier ou 

téléphone. En cas de vote, la majorité absolue est donc de 13. 
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2. Salutations 
Il est 20h05, lorsque Claude PERRET, président, souhaite une cordiale bienvenue à 
tous. Il salue la présence de Mme Catherine PILET, présidente de l’AVTS, et de MM. 
Daniel GRAF, président de l’ACVTV, et Gérald COMTE, ancien président de l’USTL. 
M. Jacques DESSEMONTET, président de l’ASVTS, s’est excusé. 
L’assemblée ayant été convoquée conformément aux statuts, le président ouvre la 
séance et rappelle l’ordre du jour qui ne suscite aucune modification ou adjonction. 
André KRUMMENACHER et Denis ROSE sont désignés comme scrutateurs. En cas 
de vote à bulletin secret, Michel GUEISSAZ fonctionnera comme chef de bureau. 
 
3. Procès-verbal de l’AG du 24 mars 2025 

Des exemplaires étaient disponibles à l’entrée. Sa lecture n’a pas été souhaitée et il 

n’a fait l’objet d’aucune remarque. Il a été accepté à l’unanimité. 

 

4. Rapport du Président sur l’année 2025 

Chères amies et chers amis tireurs vétérans, voici mon rapport sur les activités 2025. 

Avec Willy ANDRIST et André DIVORNE, j’ai assisté au Conseil des vétérans de 

l’ASVTS, le 1er mars, à la buvette du Stand Tambel, à Wallisellen, organisé par 

l’Association des Vétérans Tireurs Sportifs de Zurich, avec un ordre du jour statutaire 

pour cette assemblée générale. 

Hormis quelques adaptations dans le Règlement du Championnat Suisse Individuel 

des Vétérans (JU+VE) C 50 m, il n’y a rien de particulier à signaler. 

En fin d’assemblée, la section du Tessin s’est vu confier officiellement l’organisation 

du prochain Tir fédéral des vétérans tireurs sportifs. Il se déroulera à Giubiasco les 

deux derniers week-ends d’août et le premier week-end de septembre 2027. 

Le 3 novembre, cette même délégation s’est déplacée à Oberentfelden/AG pour 

participer à la séance technique qu’est la Conférence des présidents de l’ASVTS. 

Au niveau cantonal, notre Assemblée Générale a été organisée, le 24 mars 2025. 

Tir annuel de l’AVVTS : vous avez été 43 à y participer lors des 5 séances organisées 

à Vernand. Le palmarès vous sera présenté au cours de cette assemblée. 

Grand Prix des Vétérans : vous avez été nombreux à participer à l’un ou l’autre des 

9 tirs fêtes organisés dans notre canton. Les plus assidus figurent ainsi au palmarès 

qui vous sera commenté un peu plus tard. 

Je profite ici de remercier toutes les sociétés organisatrices pour leurs contributions 

financières à notre Grand Prix ce qui permet de garnir le panier des répartitions à tous 

les tireurs classés. 

Maîtrise des vétérans C 50 m de l’ASVTS : sur le plan suisse, 343 tireurs (159 en 

catégorie 1, 69 en catégorie 2 et à nouveau une forte augmentation en catégorie 3 

avec 115 tireurs sur appui), ont participé aux qualifications. Les finales ont été 

organisées à Thoune, le 23 août 2025. 
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Vous aurez plus de détails dans le rapport que vous présentera le responsable de ce 

concours. 

Championnat Suisse Individuel des Vétérans C 50 m: 5e édition JU+VE, avec 332 

tireurs qui ont effectué le tour à domicile en espérant participer à la finale suisse du 25 

octobre 2025, à Thoune. 

Le responsable de ce concours vous donnera plus de détails dans son rapport. 

Votre comité vous encourage tous à participer encore plus nombreux à ce concours. 

Concours de sections décentralisé, basé sur les résultats de la cible CC de 

l’ASVTS : 2e l’an dernier, l’AVVTS tombe à la 13e place (sur 16 sections classées) 

avec 43 tireurs et une moyenne de 96,538 points. 

Maîtrise des vétérans C 10 m et C 10 m sur appui de l’ASVTS : 41 tireurs ont tiré 

bras franc, soit 30 en catégorie 1 et 11 en catégorie 2. Sur appui, ils étaient 161 tireurs 

(69 en catégorie 1 et 92 en catégorie 2) à briguer une place en finale suisse. 

Les finales se sont déroulées à Lucerne, le 7 mars 2026. 

Matchs vaudois C 10 m : ils à nouveau ont été organisés dans les installations du 

Centre sportif de Lonay en décembre dernier. Ce fut l’occasion de partager de bons 

moments de convivialité. 

Le responsable carabine 10 mètres vous donnera de plus amples informations sur ces 

deux compétitions lors de son rapport. 

Conclusion : je tiens à féliciter tous les tireurs pour leur participation et leurs résultats 

aux compétitions décrites plus avant et j’encourage les membres de l’AVVTS à faire 

encore mieux en 2026. 

N’oubliez pas de consulter le site internet de l’ASVTS (www.vss-asvts.ch). Il contient 

de nombreuses informations et des résultats relatifs aux activités des tireurs vétérans. 

Je ne voudrai pas terminer mon rapport sans transmettre mes plus chaleureux 

remerciements à : 

• tous les membres qui participent, de près ou de loin, aux activités de l’AVVTS ; 

• nos généreux donateurs qui, par leurs dons, permettent à notre caisse de vivre 
sans augmentation des cotisations ; 

• mes camarades du comité qui sont toujours et en tout temps motivés pour 
s’investir en faveur de l’AVVTS ; 

• à mon épouse, pour son dévouement à la cause du tir et en particulier pour la 
tenue de la buvette à Lonay. 

Merci de votre attention. 

5. Admissions – démissions – radiations - décès 

Admissions : chaque année, une campagne de recrutement avec invitation à nous 
rejoindre est adressée aux tireurs âgés de 55 ans et plus. Depuis notre dernière 
assemblée générale, seul Pierre-André KARLEN, 1968, de Blonay, a demandé son 
adhésion à l’AVVTS et il est le bienvenu. 
Chacun est encouragé à faire de la promotion auprès des tireurs de ses connaissances 

afin de les convaincre de rejoindre nos rangs. 
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Démissions : Christian MASSONNET, 1948, d’Orbe, entré en 2020, a annoncé par 

écrit devoir quitter l’AVVTS pour des raisons de santé. Il en est pris acte en lui 

souhaitant une bonne suite. 

Radiations : aucune. 

Décès : malheureusement, deux membres nous ont quittés pour un monde soi-disant 

meilleur, à savoir : 

MARET Dionis, 08.09.1937, de La Tour-de-Peilz, vétéran honoraire, membre depuis 
1992, décédé le 13 mai 2025 ; 
GUEX Daniel, 10.10.1960, de Chexbres, membre depuis 2016, notre caissier dès 
2023 et tireur émérite, décédé le 16 octobre 2025, après avoir très longtemps lutté 
contre la maladie. Les tireuses et tireurs ont été nombreux à assister à l’émouvante 
cérémonie d’adieux à St-Légier avant de participer à un apéritif dînatoire empreint de 
souvenirs et de convivialité. 

L’AVVTS adresse encore sa sympathie à tous les membres qui ont eu la tristesse de 

perdre un proche durant les 12 derniers mois. 

L’assemblée se lève quelques instants pour honorer la mémoire de ces disparus. 

Rappel : si vous avez connaissance du décès d’un membre, il serait souhaitable de 

nous le signaler afin que l’on puisse lui rendre hommage par notre présence à ses 

obsèques. 

Effectif à ce jour : 97 membres. 

6. Rapport du caissier 

Caissier, Daniel GUEX, est décédé en cours d’exercice. Son épouse Fabienne a 

assuré l’intérim comme cela avait été convenu avec Daniel. Le 18 février 2026, 

Philippe BONNY a repris l’entier de la comptabilité. 

Par des applaudissements, Fabienne GUEX est remerciée grandement pour sa 

précieuse collaboration et sa disponibilité de tous les instants. 

Philippe BONNY, nouveau caissier, distribue quelques rapports aux membres et 

présente les comptes 2025. Ceux-ci ne soulèvent aucune question de la part de 

l’assemblée. L’exercice écoulé boucle avec un bénéfice de 621,45 Frs et un capital 

propre de 36'577,20 Frs. 

7. Rapport de la Commission de vérification des comptes 

La parole est donnée à Patrick AESCHLIMANN qui lit le rapport de la Commission 

relatif à l’exercice 2025. 

Mis aux voix, les comptes ont été approuvés à l’unanimité. 

Claude PERRET remercie Philippe BONNY, caissier, et la commission de vérification 

des comptes pour leur excellent travail et leur dévouement à la bonne marche de notre 

association. 

8. Fixation de la cotisation annuelle et autres contributions 

La cotisation à l’ASVTS se monte à 10.- Frs et se compose de la cotisation annuelle 

des vétérans (7.- Frs) et des parts aux fonds «Dons d'honneur» et «Journée officielle» 

des tirs fédéraux (3.- Frs). Sans augmentation signalée, le comité propose de ne pas 
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changer la cotisation annuelle des membres qui est actuellement de 20.- Frs. 

Pour mémoire, les vétérans honoraires ne sont plus soumis à la cotisation. 

L’assemblée accepte la proposition du comité à l’unanimité. 

Le président rappelle que la générosité des membres, honoraires ou non, contribue à 

améliorer les finances de l’association. 

9. Elections a) du Comité 
Composé de 5 membres, le comité actuel est statutairement au terme de son mandat. 

Michel GUEISSAZ, vice-président, ne souhaite pas rempiler. 

Malgré de nombreux appels du pied, les 4 autres comitards sont les seuls candidats à 

cette élection. 

Ils sont confirmés dans leurs fonctions par des applaudissements. 

 b) du Président 
Sans autre candidat, Claude PERRET est reconduit à la présidence de l’AVVTS. 

Pour les trois prochaines années, le comité de l’AVVTS est composé de : 

• Claude PERRET, président 

• Willy ANDRIST, chef des tirs C 50 m 

• André DIVORNE, chef des tirs C 10 m 

• Philippe BONNY, caissier. 

Le Président remercie l’assemblée pour la confiance accordée. Cependant, il relève 

qu’un comité doit absolument évoluer pour assurer l’existence de toute association car 

nul n’est éternel ni indispensable ! 

10. Election de la nouvelle Commission de vérification des comptes 
Pour 2025, elle était composée de Patrick AESCHLIMANN, rapporteur, Pascal 
PERRIRAZ, vérificateur, et René STEINER, 1er suppléant. Le poste de 2e suppléant 
était vacant suite à la démission de Christian MASSONNET. 
 
Le comité propose que Patrick AESCHLIMANN soit libéré de son mandat, que Pascal 
PERRIRAZ devienne rapporteur et René STEINER vérificateur. Denise RAVAY se 
propose comme 1ere suppléante et Gilbert DECRAUSAZ comme 2e suppléant. 
Sans autre commentaire, la commission est élue dans la composition ci-dessus. 

11. Proclamation des résultats des tirs annuels C 50 m et distribution des 
      récompenses 

Willy ANDRIST présente son rapport sur les tirs annuels 2025 avant de distribuer 
diverses récompenses. Ci-après les différents vainqueurs. 
Roi du Tir annuel 2025 :   GUEISSAZ Michel, 351 points. 
Roi du Tir catégorie 1 :   ZUFFEREY Christian, 292 points. 
Roi du Tir catégorie 2 :   GUEISSAZ Michel, 295 points. 
Roi du Tir catégories 1 et 2 confondues :   GUEISSAZ Michel, 198 points. 
43 tireurs ont été classés. 

12. Proclamation des résultats des tirs annuels C 10 m 

André DIVORNE présente son rapport pour les activités 2025-2026. 
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Match vaudois des vétérans C 10 m 
Chaque année, en décembre, les membres de l’AVVTS ont la possibilité de tirer 40 
plombs à la carabine à air comprimé dans diverses positions au stand de tir de Lonay. 
En voici les meilleurs résultats. 
Debout sans appui (3 tireurs) :    BRIGUET Pierre-Paul, 390,4 points. 

Debout ou assis sur appui (19 tireurs) :   CAPT François, 419,3 points. 

A genou (3 tireurs) :     ROSE Denis, 380,7 points. 

Maîtrise des vétérans C 10 m de l’ASVTS 
Treize vaudois ont participé à cette compétition de 40 coups, avec ou sans appui, en 
espérant se qualifier pour la finale suisse. A relever la 1ere place de Pierre-Paul 
BRIGUET, en catégorie 1, avec 391 points. 
Cette finale s’est déroulée à Lucerne, le 7 mars 2026. En catégorie 1 sans appui, 
Christian ZUFFEREY (VS) est 12e alors que Pierre-Paul BRIGUET termine au 13e 
rang. Sur appui, Ronald MORAZ (9e), François CAPT (17e), et Patrick PAHUD (26e) 
ont bien représenté l’AVVTS. En catégorie 2 sur appui, Georges-André GILLIAND a 
terminé au 27e rang.  
L’ASVTS souhaite que les adeptes du tir à air comprimé se mobilisent pour tirer les 

programmes proposés afin de poursuivre le développement de cette discipline. 

13. Tir annuel 2026 de l’AVVTS 

Il se déroulera au Stand de Vernand les vendredi 24 avril, de 1500 à 1900, mercredis 
6 mai et 13 mai, de 1400 à 1900, et jeudi 21 mai, de 0900 à 1200 et de 1500 à 1800. 

14. Plan du Tir annuel 2026 
Inchangé depuis 2021, il a été transmis avec la convocation. 

15. Grand Prix des Vétérans 

Responsable du concours, Willy ANDRIST rappelle que pour figurer au classement, il 

est obligatoire de tirer les passes «Association» et «Carte Couronne» du Tir annuel. 

Palmarès 2025, 34 classés : 1er Bruno CARVIN, qui gagne une carte couronne à 20 
Frs, 2e Patrick AESCHLIMANN et 3e Michel GUEISSAZ. 
Au terme de cette assemblée, les répartitions pourront être retirées auprès du caissier. 
Le président profite ici de remercier encore toutes les sociétés organisatrices pour 

leurs contributions financières à notre Grand Prix. 

Projet 2026 : le Grand Prix sera organisé selon les informations transmises avec la 
convocation de la présente assemblée en espérant une forte participation. 

16. Maîtrise des vétérans C 50 m de l’ASVTS 

Chaque année, un programme de 30 coups est proposé avec la possibilité de se 
qualifier pour une finale suisse, à Thoune. En catégorie 1, 159 tireurs (12 Vaudois) ont 
tenté d’atteindre la finale alors qu’ils étaient 69 en catégorie 2 (5 Vaudois) et 115 (4 
Vaudois) en catégorie 3. 
Finale du 23 août 2025 : 40 participants en catégorie 1 où les vaudois terminent 29e 
(André KRUMMENACHER), 31e (Patrick PAHUD), 32e (Bruno CARVIN) et 40e (René 
VONA). 26 participants en catégorie 2, les vaudois sont 7e (Claude PERRET) et 26e 
(Roger CARRARD). 34 finalistes en catégorie 3 où les vaudois terminent 19e (Jacques 
DESSEMONTET) et 22e (Michel BULLER). 
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Projet 2026 : l’ASVTS poursuit l’organisation de cette compétition sur les mêmes 
bases que l’an dernier. Depuis cette année, les inscriptions se font uniquement via le 
site internet de l’ASVTS (http://www.vss-asvts.ch). La finale suisse aura lieu à Thoune, 
le 29 août 2026. 

Pour mémoire, cette maîtrise comprend trois catégories : 
Catégorie 1 : 55-69 ans (seniors et vétérans) couché bras franc 
Catégorie 2 : dès 70 ans (seniors-vétérans) couché bras franc 
Catégorie 3 : dès 70 ans (seniors-vétérans) couché appuyé. 

Les seniors-vétérans peuvent tirer les qualifications dans les catégories 2 et 3 mais ils 
ne peuvent participer à la finale que dans une seule catégorie. 

17. Championnat Suisse Individuel des Vétérans – CSIV C 50 m et finale JU+VE 

André DIVORNE livre son rapport sur la 5e édition de ce concours. Au plan national, 
158 tireurs en catégorie 1 et 174 tireurs en catégorie 2. 
Trente-deux vaudois ont tiré le programme soit 18 en catégorie 1 et 14 en catégorie 2. 
Meilleurs vaudois : Bruno CARVIN, 1er en catégorie 1 avec 199 points et Michel 
BULLER en catégorie 2 (195 pts). 
Finale Suisse du 25 octobre 2025, à Thoune : 13 tireurs en catégorie 1 et 15 en 

catégorie 2. Résultats des vaudois : en catégorie 1, Bruno CARVIN termine au 8e 

rang alors que, en catégorie 2, Michel BULLER s’est arrêté en demi-finale. 

L’ASVTS et le comité de l’AVVTS vous incite à participer très nombreux à cette 

intéressante compétition en 2026. 

18. Tirs annuels C 10 m 

Les concours suivants sont proposés : 

Maîtrise des vétérans de l’ASVTS - 40 plombs à tirer debout bras franc, debout ou 

assis sur appui, pour briguer une place en finale suisse. 

Match vaudois des vétérans - 40 plombs à tirer debout bras franc, debout ou assis sur 

appui et à genou. 

Le comité vous invite à le rejoindre pour cette compétition (pas besoin de licence) et à 
faire de la réclame pour que des tireurs C 10 m en âge de rejoindre la famille des 
tireurs vétérans viennent grossir nos rangs. 
Ces concours se dérouleront les jeudi 3 décembre, de 1500 à 2100, et samedi 5 

décembre 2026, de 0900 à 2000, au stand de tir à air comprimé de Lonay. Les locaux 

s’y prêtant bien, il vous sera agréable de passer ensuite un bon moment ensemble à 

la cantine. Qu’on se le dise… ! 

19. Divers et propositions individuelles 

Honorariat : conformément aux statuts, 3 membres de notre association reçoivent leur 

diplôme de «Vétéran honoraire», soit Arthur BÜRKI, Daniel MARGAIRAZ et Raymond 

MONNARD. 

Propositions individuelles : aucune n’est parvenue au comité et personne ne s’est 

manifesté dans la salle. 

Le Président passe la parole aux invités. 

 

http://www.vss-asvts.ch/
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Catherine PILET, présidente de l’Association Vaudoise de Tir Sportif, survole les 

activités 2025 et rappelle les manifestations importantes pour 2026. 

Daniel GRAF, président de l’Association Cantonale Vaudoise des Tireurs Vétérans, 

nous remercie de l’avoir invité à cette assemblée et souhaite que l’AVVTS se porte 

encore bien à l’avenir. 

Communications du comité 

Le président suggère aux membres de consulter le site internet (http://www.vss-

asvts.ch) de l’Association Suisse des Vétérans Tireurs Sportifs (ASVTS) pour y 

retrouver règlements, résultats, et à la page vaudoise des informations relatives à nos 

activités. 

Rappel : chacun est prié de communiquer rapidement tout changement d’adresse à 

Willy ANDRIST ou au président. 

Au terme de cette assemblée, Philippe BONNY sera encore disponible pour les 
cotisations, les dons et les répartitions du Grand Prix des Vétérans. 

Clôture de l’assemblée 

Le Président clôt la séance à 21h27 en remerciant chacun d’avoir consacré sa soirée 
à cette assemblée générale. Il remercie les membres du comité pour l’excellente 
collaboration, la bonne ambiance et le travail fourni durant l’année écoulée. 
Enfin, il souhaite à toutes et à tous une bonne saison de tir et rendez-vous tout 
prochainement dans n’importe quel stand et pour le Tir annuel. Il invite les membres 
présents à partager le verre de l’amitié. 
 
 
 
 
 

Le Président                            Le Chef des tirs C 50 m et Secrétaire 

 

   Claude Perret                        Willy Andrist 

 

 

 

Composition du comité 2026 : Claude PERRET, président, Philippe BONNY, 

caissier, Willy ANDRIST et André DIVORNE, chefs des tirs. 


